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ARTICLE 43

Après le mot :

« public »,

supprimer la fin de la seconde phrase de l’alinéa 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Haut Conseil devant mener librement ses travaux, formuler librement ses recommandations et 
adresser librement ses communications, il n’apparaît pas cohérent de faire présenter son rapport sur 
le sexisme par le ministre chargé des droits des femmes.


